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Voici le règlement de l’épreuve « Discovery », adapté pour l’école primaire pour l'évènement RoboCup Junior 2024 d’Île 
de France. Au verso de ce document, les participants pourront prendre connaissance des critères d’évaluation pris en compte par 
le jury le jour de l’épreuve programmée le 4 avril 2024 à la Cité des Sciences de Paris. 

Il est à noter que les élèves âgés de 9 ans (âge au 1er juillet), et plus, peuvent participer à la ligue officielle "On Stage" 
mais seront soumis aux règles officielles (voir règlement sur l’espace m@gistère dédié). 

1) Vue d’ensemble 
 

L’épreuve « Discovery» se compose de 2 parties : 
 
-Présentation du projet à l’oral par un ou plusieurs élèves en apportant des précisions techniques avec le vocabulaire 

spécifique adéquat: nom et caractéristiques du ou des robots choisis, interface et langage de programmation utilisés… Un 
microphone sera fourni.  
 

-Réalisation d’une performance artistique, de 3 minutes au maximum, sur une scène1 (voir page 2), avec plusieurs élèves 
acteurs et un ou plusieurs robots, choisi(s) par les participants, programmé(s)pour s’intégrer à la performance qui pourra prendre 
plusieurs formes :une danse, un spectacle de magie, la mise en scène d’une histoire, une scénette de théâtre… 
Éléments facultatifs : les élèves acteurs et les robots peuvent être costumés2. La performance peut être accompagnée de décors 

de musique et d’un document audiovisuel/multimédia réalisé par l’équipe (vidéo, animation, diaporama2qui pourra être projeté 

sur grand écran3 à l’arrière de la scène. Un technicien désigné par les officiels de la RoboCup Junior démarrera la musique et la 
présentation audiovisuelle/multimédia. 
 

-Echange oral avec le jury en répondant à des questions sur les étapes de la préparation du projet. Cet entretien oral 
sera organisé pendant la désinstallation du plateau. 
 
 

L’ensemble de l’épreuve composée de la performance scénique (installation et démontage des décors compris) et de la 
présentation orale du projet ne devra pas dépasser 15 minutes au total. Un chronomètre sera déclenché dès l’entrée sur scène. 
 

L’ensemble de l’épreuve sera évalué par un jury composé d'au moins deux membres officiels selon des critères définis au 
dos de ce document. Les équipes peuvent recommencer leur spectacle si nécessaire, autant de fois qu’elles le souhaitent, sans 
pénalité, à condition que le temps sur scène ne dépasse pas les 15 minutes imparties. 
 

Les équipes sont encouragées à être créatives et divertissantes. 
 

2) Taille et composition des équipes 
 

L’épreuve « Discovery» adaptée pour le Premier Degré est ouverte aux classes à partir de la Moyenne Section de l’école 
maternelle. Les performances scéniques peuvent être proposées en classe entière, en demie classe ou en groupes plus restreints. 
Les équipes doivent être mixtes. 
 

3) Code de conduite et sécurité 
 

Il est attendu que tous les participants respectent les valeurs que souhaitent véhiculer la RoboCup : coopération, 
entraide, fair-play et respect. Le jury sera particulièrement vigilant quant au respect des droits d’auteur si des musiques ou des 
références culturelles sont utilisées (Plus d’informations sur cette page). 

L’utilisation de l’électricité du secteur sera à éviter avant et pendant la représentation. Les robots et dispositifs annexes 
utilisés pour la programmation (ordinateurs portables, tablettes…) devront être équipés d'une batterie et chargés au maximum. 

En prévision d’une communication par les personnes autorisées, il conviendra de faire signer, aux élèves participants et 
aux accompagnateurs, une autorisation de captation image et voix. Plus d’informations sur cette page. 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                      
1La taille de la scène sera d'un minimum 2m50 x 5 m et d'un maximum de 4m x 5m. Le côté de 5 m fait face aux juges. Le sol sera en lino blanc 
2 Les équipes sont encouragées à concevoir elles-mêmes l'apparence de leur robot. Si une équipe souhaite utiliser un personnage célèbre pour son robot, 
l'équipe doit faire attention aux droits d'auteur liés au personnage. 
3La hauteur et la taille de l’écran ne peuvent être connus. 

https://magistere.education.fr/ac-paris/course/view.php?id=2490
https://www.ac-paris.fr/creation-diffusion-d-oeuvres-et-droits-d-auteur-125634
https://www.ac-paris.fr/diffuser-l-image-ou-la-voix-d-une-personne-quelles-autorisations-et-combien-de-temps-125525


4) Clarifications des règles 
 

 Si une clarification des règles est nécessaire, veuillez contacter le Comité de 
pilotage de la RoboCup Junior, en utilisant le forum de l’espace m@gistère dédié. Une 
fois la demande publiée sur ce forum, les membres du comité «Discovery» répondront 
dès que possible. 
 

5) Point de vigilance : nombre d'équipes 

 
Afin d'assurer la sécurité de tous les élèves et étant contraints par la capacité 

d'accueil de la cité des Sciences, le nombre d'équipes devra être limité. 
Si le nombre d'équipes inscrites dépasse cette capacité d'accueil, il sera 

organisé en amont une sélection académique. 
Les équipes seront invitées à déposer une vidéo qui montre uniquement la prestation (sans présentation orale) dans la 

section Discovery de l'espace magistère dédié. 
Cette vidéo devra avoir un format mp4 et une durée maximum de 3 minutes. 
Elle sera nommée suivant le format suivant: "Discovery - Nom de l'école – Niveau de classe" 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://magistere.education.fr/ac-paris/course/view.php?id=2490

